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A lĦéchelle régionale, lĦinventaire 

des paysages montre que le 

territoire dĦAunis Atlantique est 

composé de deux entités 

paysagères : la plaine dĦAunis au 

Sud (101) et le Marais Poitevin 

(hors venise verte) au Nord (603). 

On remarquera la présence de 

lĦentité de lĦanse de lĦAiguillon 

(602) sur la portion littorale du 

territoire.  

Le diagnostic paysager à suivre va 

sĦattacher à affiner cette 

caractérisation paysagère. 



 

 
 

Le territoire dĦAunis Atlantique se situe sur le 

bassin versant du Marais Poitevin dont 

lĦexutoire est lĦAnse de lĦAiguillon. Plus 

précisément, le territoire comprend deux sous 

bassins-versants : celui de la Sèvre Niortaise et 

celui du Canal du Curé. 

 

 

 

 

 

La Sèvre Niortaise arrive dans le territoire sur 

la commune de La Ronde, puis correspond à la 

limite départementale avec la Vendée au Nord. 

Au Gouffre à Marans, la Sèvre reçoit les eaux 

de la rivière Vendée avant de se séparer en 

plusieurs bras et dérivations (cf. partie sur la 

composante de lĦeau). Après avoir passé les 

Ecluses du Brault, La Sèvre se jette dans lĦAnse 

de lĦAiguillon à la limite Nord de Charron.  

Le canal du Curé arrive quant à lui sur le 

territoire par la commune dĦAngliers avant de 

se jeter dans lĦAnse de lĦAiguillon au Sud de 

Charron. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
LĦamplitude du territoire est de 56 mètres, depuis 

le niveau de lĦocéan (altitude 0m) jusquĦau point le 

plus haut situé sur la commune de Benon le long de 

la RD108E3 au lieu-dit « la Fontaine » (altitude 

56m). Une des lignes de crête du territoire y passe 

avant de se diriger vers le Nord-Ouest. Une 

deuxième ligne de crête venant du territoire 

rochelais rejoint le Sud du Breuil à Saint-Ouen-

dĦAunis et se dirige ensuite vers le Nord.  

Dans la partie Nord du 

territoire, on retrouve 

dĦanciennes îles 

datant du Golge des 

Pictons surplombant 

aujourdĦhui les parties 

plus plates et plus 

basses les entourant.  

Cette distinction entre un Nord plat 

ponctué de quelques îles, et un Sud plus 

vallonné est corrélée avec lĦimportance 

du réseau hydrographique qui est bien 

plus dense au Nord quĦau Sud. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
La carte ci-contre montre les 

principaux points de vue du territoire 

et les éléments repères que les 

sessions de terrain ont permis de 

déterminer.  

Les points de vue sont 

majoritairement pr ésents au niveau 

des reliefs les plus élevés en direction 

des terres les plus basses. On en 

retrouve également un certain 

nombre au niveau de lĦAnse de 

lĦAiguillon en raison de lĦabsence 

dĦéléments verticaux venant bloquer 

le regard.  

Les éléments repères, de différentes 

natures, sont eux aussi 

principalement présents dans la 

partie Sud du territoire, là où le relief 

est le plus marqué. En effet, celui-ci 

permet de rendre ces éléments 

particulièrement visibles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
1 : Courçon, depuis la limite communale avec Benon au Sud du Breuillet ģ Vue vers le Nord-Est. On observe une vue relativement écrasée où 

lĦarrière-plan est exclusivement constitué de la végétation pour la plupart liée aux marais mouillés de la Venise Verte. Quelques éléments repères 

émergent avec le château dĦeau de Courçon ou le clocher de La Grève-sur-Mignon. 

 

 

 

 

 

 

 

2 : La Grève-sur-Mignon, depuis le Sud de Bègues ģ Vue vers le Nord-Est. Ici aussi, du fait du faible relief, la vue semble écrasée. On retrouve 

également lĦarrière-plan végétal du marais mouillé ainsi que quelques éléments ponctuant ce paysage ouvert : hameau, réserve de substitution... 

 

 

 

 



 

 
Les éléments repères, par leur visibilité et leur diversité de formes sont un atout dans les perceptions visuelles car ils permettent de sĦorienter et de 

comprendre lĦenvironnement dans lequel on se situe. Sur le territoire, on retrouve des éléments repères de différents types :  

- les clochers des églises de Courçon, de Saint-Sauveur-dĦAunis, de La Ronde, de La-Grève-sur-Mignon, de La Laigne, de Cram-Chaban, et celui 

particulièrement caractéristique de Marans fait de verre et de métal ;  

- les châteaux dĦeau des communes de Charron, dĦAndilly-les-Marais, de Marans, de Saint-Ouen-dĦAunis, de Saint-Jean-de-Liversay, de Saint-

Sauveur-dĦAunis, du Gué-dĦAlleré, de Courçon et de la Grève-sur-Mignon, possédant tous une architecture particulière qui permet de les 

différencier  ;  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

- les silos agricoles aux importantes dimensions sur les communes dĦAngliers, de Cram-Chaban, de Saint-Jean-de-Liversay, de Saint-Ouen-dĦAunis ; 

- la minoterie de Courçon ; 

- les antennes de Longèves et de Cram-Chaban ; 

- les parcs éoliens de Longèves et de Saint-Jean-de-Liversay et Ferrières ; 

- les hautes lignes à haute tension particulièrement visibles dans les paysages ouverts du territoire. 

Par ailleurs, il est à noter que certains éléments de la végétation peuvent eux aussi être considérés comme des éléments repères. En effet, certains 

alignements dĦarbres peuvent par exemple marquer la présence dĦun canal ou encore la présence de la végétation en partie Nord du territoire 

formant une ligne continue perceptible de loin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le territoire d'Aunis Atlantique sĦétend sur deux entités hydrauliques 

distinctes : 

- Les marais du Marais Poitevin, sur la moitié nord du territoire. Ils 

constituent la plus vaste zone humide de la façade atlantique. Cette 

partie est alimentée par de nombreux cours d'eau, dont le principal 

est la Sèvre Niortaise. Se cotoient deux typologies de marais 

distinctes. D'une part, les marais mouillés, que l'on retrouve au nord-

est du territoire, ou sur quelques sites isolés, sont susceptibles d'être 

inondés de l'automne au printemps. D'autre part, les marais déséchés, 

très majoritairement représentés , ont été endigués par le passé et 

connaissent une plus forte pression d'aménagement. 

- Le plateau calcaire des plaines d'Aunis, sur la moitié sud. Ce plateau 

est occupé par des plaines agricoles, où s'étendent à perte de vue les 

cultures céréalières, entrecoupées des vallons du Mignon et du Curé. 

 

Le territoire est recouvert par le Schéma Directeur dĦAménagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne. Ce dernier constitue 

un outil de gestion des cours dĦeau mis en place au travers de la 

Directive Cadre sur lĦEau pour répondre aux objectifs de bon état 

écologique des cours dĦeau. Adopté en novembre 2015, il définit un 

programme de mesures pour la période 2016-2021. 

De plus, au regard des importants besoins en eau en période estivale 

et de la faible disponibilité de la ressource en eau sur le territoire, ce 

SDAGE retrouve une déclinaison locale par la création du SAGE 

(Schéma dĦAménagement et de Gestion des Eaux) Sèvre Niortaise et 

Marais Poitevin, approuvé en avril 2011. 

Enfin, lĦintégralité du territoire hormis la commune de Saint-Ouen-

dĦAunis fait partie du Parc Naturel Régional (PNR) du Marais Poitevin. 

Le PLUi doit prendre en compte les prescriptions du SDAGE, SAGE, 

de la charte du PNR ainsi que du SCoT actuellement en vigueur et en 

cours de révision. 



 

 

 

 

 

NB : le SAGE Sèvre Niortaise et Marais Poitevin a été approuvé en 2011, il se base 

sur des données de 2004 et 2005. Les données de qualité de l'eau, présentées ci-

après, proviennent de mesures et éléments de connaissance fournis par le SDAGE 

Loire Bretagne, plus récents. 

Le territoire dĦAunis Atlantique est irrigué par 3 principaux cours 

dĦeau : il sĦagit de la Sèvre Niortaise, longeant la limite nord du 

territoire, du Migno n, longeant sa limite est, et du Curé, ainsi que 

leurs petits affluents. Par ailleurs, un grand nombre de canaux 

(primaires, secondaires, tertiaires) recouvrent le territoire et 

permettent lĦirrigation des terres agricoles. 

DĦaprès le SDAGE, la Sèvre Niortaise, le Curé et le Mignon ainsi que 

leurs affluents sont en état écologique moyen. Le canal reliant 

Marans à La Rochelle est en état écologique médiocre. On note une 

bonne qualité physico-chimique des cours dĦeau, excepté pour le 

paramètre nitrates, qui est généralement mauvais. Les principales 

sources anthropiques des nitrates dans l'eau sont l'agriculture et dans 

une moindre mesure les rejets d'eaux usées. 

La pollution des eaux par les nitrates peut être à lĦorigine dĦune 

prolifération  de la végétation aquatique, pouvant conduire à une 

euthrophisation du milieu. Une prolifération de bactéries liées à une 

contamination fécale (animale ou humaine) destructrice dĦorganismes 

aquatiques peut également être observée. 

Cet enjeu bactériologique provient autant des cours d'eau 

structurants (Sèvre Niortaise, Curé), que des petits cours d'eau et 

ruisseaux qui se jettent directement dans la mer. L'enjeu se situe 

particulièrement sur les communes limitrophes du littoral , 

positionnées en "première couronne" : à ce niveau, on observe des 

gros abattements en termes de pollutions bactériologiques.  

En été, le manque de renouvellement de l'eau limite la dilution des 

particules dans les eaux et nuit à l'abreuvement des élevages. C'est 

notamment le cas sur la commune de Longèves. 

Ces problématiques bactériologiques sont multifactorielles à lĦéchelle 

du bassin versant. 

 

Le territoire est par ailleurs recouvert par 2 masses dĦeaux 

souterraines principales : 

- Les calcaires et marnes captifs sous Flandrien du Jurassique 

supérieur de lĦAunis, recouvrant la moitié nord dĦAunis 

Atlantique et correspondant aux zones humides du Marais 

Poitevin. Ces nappes sont en bon état chimique. 

- Les calcaires et marnes libres du Jurassique supérieur de 

lĦAunis, présents sur la moitié sud du territoire.  Ces nappes 

sont en état chimique médiocre, impactées par la présence de 

nitrates. 

 



 

 

 

Aujourd'hui, les 20 communes d'Aunis Atlantique possèdent la 

compétence Assainissement. Elles la délèguent toutes au syndicat des 

eaux de la Charente Maritime, renommé « Eau 17 » depuis le 5 avril 

2019. Ce syndicat assure plusieurs missions : 

- La production et la distribution de l'eau potable 

- La collecte et le traitement des eaux usées domestiques 

- Le contrôle, la réhabilitation et l'entretien de l'assainissement 

non collectif 

Cette gestion assurée à une échelle supracommunale et intégrant 

l'ensemble de la Communauté de Communes permet de dresser un 

portrait st ratégique du territ oire vis-à-vis de la gestion de la 

ressource en eau. 

 

L'assainissement collectif est répandu sur le territoire d'Aunis 

Atlantique puisque toutes les communes disposent de réseaux 

permettant de collecter et traiter les eaux usées domestiques de leurs 

centre-bourgs. De plus, plusieurs hameaux développés sont 

également desservis : cĦest le cas pour les communes dĦAndilly-les-

Marais, Saint-Ouen-dĦAunis, Saint-Jean-de-Liversay, Benon, La-

Grève-sur-Mignon et Courçon. AujourdĦhui, le hameau de Luché à 

Saint-Jean-de-Liversay, fonctionnant en assainissement autonome, 

est à lĦétude pour sa desserte par les réseaux collectifs conformément 

au zonage dĦassainissement. 

On dénombre sur le territoire 1 4 stations d'épuration (STEP), d'une 

capacité allant de 600 Equivalents Habitant (EH) (communes de 

Benon, La Laigne et Taugon) à 9 100 EH (commune de Marans). 

Certaines communes ne disposent pas de station dĦépuration mais 

envoient leurs effluents dans la station dĦune commune voisine : 

- La station dĦépuration de la commune dĦAndilly-les-Marais 

dessert les communes de Saint-Ouen-dĦAunis (le bourg et le 

hameau du Breuil), Longèves (le bourg) et Villedoux (le bourg) 

- La station dĦépuration de la commune de Saint-Sauveur-

dĦAunis dessert les bourgs des communes de Nuaillé-dĦAunis 

et Ferrières 

- La station dĦépuration de la commune de La Ronde dessert la 

commune de Saint-Cyr-du-Doret (le bourg) 

- La station dĦépuration de Courçon dessert un hameau de la 

commune de Benon (Les Eprinchards) 



 

 

En 2017, l'ensemble des stations était conforme en équipements et 

en performance à lĦexception de la STEP de Charron qui était non 

conforme en performance (source : Portail d'information sur 

l'assainissement communal, consulté en août 2019 ; dernières données 

disponibles en date de 2017). Ceci s'explique par d'importants travaux 

engagés ces dernières années pour améliorer les systèmes 

d'assainissement collectif existants et en développer de nouveaux. 

Ainsi, sur les 14 stations, plus de la moitié a été mise en service dans 

les années 2000. Celles présentes sur les communes de Saint-

Sauveur-d'Aunis, La-Grève-sur-Mignon et Cram-Chaban ont été 

installées ou rénovées au cours des 4 dernières années. Les travaux 

pour desservir les deux hameaux de Cram-Chaban sont dĦailleurs en 

train dĦaboutir. 

De plus, plusieurs projets sont en cours dĦétudes ou de réalisation 

pour optimiser le service. CĦest notament le cas sur la commune de 

Marans, dont la station vieillissante fait lĦobjet dĦun projet de 

modernisation. LĦobjectif est dĦen créer une nouvelle à côté, à 

proximité de la Sèvre Niortaise. Le projet est actuellement en phase 

dĦétude. De même, la station dĦépuration de Charron ayant atteint sa 

capacité maximale et se situant en zone de submersion marine, des 

travaux ont été réalisés très récemment afin de remplacer 

lĦéquipement sur un autre site, dĦune capacité de 3 000 EH (nouvelle 

STEP mise en service au printemps 2019). Le système de lagunage 

naturel existant sur lĦancienne STEP sera démantelé, tandis que le 

nouvel équipement rejette les effluents traités dans une zone de rejet 

végétalisée puis un fossé en amont de la Sèvre Niortaise. 

Aujourd'hui, la plupart des STEP présentent une marge de manČuvre 

suffisante pour prendre en charge des effluents supplémentaires. 

Toutefois, 2 stations arrivent à saturation et des travaux sont prévus 

en 2021 pour renforcer leurs capacités. Il sĦagit des STEP de Benon 

(capacité actuelle 600 EH en lagunage, projet de renforcement pour 

atteindre 1700 EH en type « boues activées ») et du Gué dĦAlleré 

(capacité actuelle 650 EH en « filtre planté de roseaux », projet de 

renforcement pour atteindre 1200 EH en type « disques biologiques » 

ou potentiellement en « boues activées »). Les travaux prévus sur ces 

stations ou envisagés sur dĦautres STEP seront dimensionnés et 

adaptés en fonction des perspectives dĦaccueil définies dans le cadre 

du projet de développement du PLUi-H. LĦaugmentation de la 

capacité sur Benon pourra par ailleurs permettre de desservir le 

hameau des Eprinchards, actuellement relié à la station de Courçon. 

Signalons également que des zonages dĦassainissement existent sur 

lĦensemble des communes. Ces documents opposables aux tiers 

doivent être pris en compte pour la définition des futures zones à 

urbaniser. 

AujourdĦhui, certains équipements rejettent leurs eaux traitées dans 

les cours dĦeau (Curé, Sèvre Niortaise, Į). Or, les autorisations de 

rejet , datant des années 90, ne sont pas toujours adaptées à la 

capacité de dillution de ces milieux, au regard des problématiques 

dĦassecs. Afin de limiter les impacts sur les milieux aquatiques, Eau 17 

a lancé des études de faisabilité pour améliorer la qualité des rejets 

dans les cours dĦeau. Cette démarche se traduit par la mise en place 

de traitements complémentaires. CĦest le cas sur la commune de 

Benon, où il existe un projet dĦamélioration du rejet : la filière de 



 

lagunage actuelle serait convertie en traitement tertiaire tandis quĦun 

système de boues activées serait mis en place en amont. Cela 

permettrait dĦaméliorer la qualité du rejet dans le Curé, qui se situe en 

amont dĦun périmètre de captage dĦalimentation en eau potable. 

 

Le tableau suivant fait la synthèse des stations et de leurs 

caractéristiques. 

 

 

Commune 
Zones desservies par les 

réseaux 

Capacité 

(EH) 

Charge 

entrante 

(2017) * 

Observations  

Andilly  

Station desservant Andilly 

(centre-bourg et hameau de 

Serigny), Saint-Ouen dĦAunis 

(centre-bourg et hameau du 

Breuil), Longèves (centre-bourg) 

et Villedoux (centre-bourg) 

9000 6351 
Conforme en équipement et en 

performance 

Angliers 
Station desservant le bourg de la 

commune 
1150 480 

Conforme en équipement et en 

performance 

Benon 
Station desservant le bourg de la 

commune 
600 942 

Conforme en équipement et en 

performance. 

Station à saturation, projet de 

renforcement pour atteindre 1 700 

EH (pouvant être redimensionné 

selon prévisions démographiques du 

PLUi), travaux prévus pour 2021  

Charron 
Station desservant le bourg de la 

commune 
3000 1881 

En 2017, la station était conforme en 

équipement mais pas en performance. 

Une nouvelle STEP a été mise en 

service en 2019, et remplace 

lĦancienne STEP. 

Courçon 

Station desservant la commune 

et le hameau « Les Eprinchards » 

de la commune de Benon 

2500 2720 

Conforme en équipement et en 

performance. 

DĦaprès Eau 17 (échange du 

08/08/2019), le chiffre est faussé 

(erreur de bilan). La station nĦest pas 

à saturation et peut accueillir des 

effluents supplémentaires.  

Cram- Station desservant les hameaux 650 82 Conforme en équipement et en 



 

Commune 
Zones desservies par les 

réseaux 

Capacité 

(EH) 

Charge 

entrante 

(2017) * 

Observations  

Chaban Cram et Chaban performance 

La Grève-

sur-Mignon 

Station desservant le bourg et le 

hameau de Begue 
900 246 

Conforme en équipement et en 

performance 

La Laigne 
Station desservant le bourg de la 

commune 
600 271 

Conforme en équipement et en 

performance 

La Ronde 

Station desservant le bourd de la 

commune et le bourg de Saint-

Cyr-du-Doret  

1600 713 
Conforme en équipement et en 

performance 

Le Gué 

dĦAlleré 

Station desservant le bourg de la 

commune 
650 495 

Conforme en équipement et en 

performance. La station arrive à 

saturation, un projet de 

renforcement prévoit dĦaugmenter 

sa capacité à 1200 EH. Les travaux 

sont prévus pour 2021. 

Marans 
Station desservant le bourg de la 

commune 
10000 6135 

Conforme en équipement et en 

performance. Projet de 

modernisation en cours. 

Saint-Jean-

de-Liversay 

Station desservant le bourg et 

les hameaux Le Fagnou et 

Choupeau 

1900 1200 

Conforme en équipement et en 

performance. Un aménagement de la 

station est prévu à la fin de lĦannée 

2019, en restant à la même capacité 

(1900 EH). 

Saint-

Sauveur 

dĦAunis 

Station desservant les bourgs de 

Saint-Sauveur, Nuaillé-dĦAunis 

et Ferrières 

5000 4812 

Conforme en équipement et en 

performance. 

DĦaprès Eau 17 (échange du 

08/08/2019), le chiffre est faussé 

(erreur de bilan). La station est en 

moyenne a 40% de saturation et 

peut accueillir des effluents 

supplémentaires. 

En cas de besoin, la capacité de la 

STEP pourrait être doublée pour 

atteindre 10  000 EH. 

Commune 
Zones desservies par les 

réseaux 

Capacité 

(EH) 

Charge 

entrante 

(2017) * 

Observations  

Taugon 
Station desservant le bourg de la 

commune 
600 401 

Conforme en équipement et en 

performance 

* : Données issues du Portail dĦassainissement communal, validées par Eau 17 

Caractéristiques des stations dĦépuration des communes dĦAunis Atlantique, 

Portail dĦassainissement communal & Eau 17 - Actualisation août 2019 



 

LĦensemble des communes disposent dĦun réseau de collecte 

séparatif. Cependant, plusieurs communes connaissent des difficultés 

de gestion liées à une surcharge hydraulique, provenant de la 

présence dĦeaux claires parasites dans les réseaux dĦeaux usées : il 

peut sĦagir de mauvais branchements ou bien dĦinfiltrations 

souterraines, courantes du fait de la proximité de la nappe sur une 

grande partie du territoire.  

Pour pallier cette problématique, Eau 17 a lancé des diagnostics sur 

plusieurs communes dites « prioritaires  » où des intrusions dĦeaux 

claires sont recensées, car sujettes à des rabattements de nappes, ou 

encore sur les stations atteignent leur capacité maximale. 

Suite aux études, des travaux peuvent être mis en Čuvre sur les 

canalisations défaillantes, ainsi quĦun renforcement des pompes de 

relevage. 

 

Si aujourd'hui les systèmes d'assainissement collectif sont 

globalement performants et permettent de prendre en charge de 

manière efficiente les effluents d'origine domestique, le bilan sur 

l'assainissement autonome est en revanche plus contrasté. La 

principale problématique porte sur des non-conformités de certaines 

installations dĦassainissement réalisées il y a plus de 15 ans. 

Ainsi, près de 40% des installations existantes contrôlées ne sont pas 

conformes aux normes. Les non conformités constatées par le Service 

Public dĦAssainissement Non Collectif (SPANC) ne constituent pas 

nécessairement une pollution avérée du milieu naturel. Il peut sĦagir 

dĦinstallations qui présente un danger pour la santé des personnes lié 

à un risque de contact des usagers avec des eaux usées non traitées 

ou de dispositifs qui présentant des défauts de fermeture ou de 

structure.  

Eau 17 a engagé des campagnes communales de contrôles de 

lĦensemble des installations dĦassainissement non collectif existantes. 

Les contrôles réalisés sur la totalité des dispostifs situés sur les 

communes de La Grêve sur le Mignon, La Ronde et Taugon seront 

prolongés notamment et en priorité sur les communes situées en 

bord de Sévre Niotaise. 

La présence de marais, de nombreuses zones humides et de nappes 

sub-affleurantes ainsi que la nature argileuse des sols nécessitent le 

recours à des techniques plus complexes et onéreuses. Si l'habitation 

se situe dans un site sensible (zone de marais avec des risques de 

remontées de nappes), la construction d'un tertre d'infiltration 

apparait comme la solution la plus adaptée. Il existe également des 

techniques récentes et alternatives  très performantes mais très 

couteuses à mettre en place pour les particuliers. 

Aujourd'hui, tout es les communes exceptée Marans disposent de 

cartes d'aptitude des sols à l'assainissement non collectif. Ces 

dernières permettent d'établir des tendances pour la mise en place de 

ce type de filière, et d'identifier les éventuels contraintes locales 

(perméabilité du sol, profondeur de la nappe, pente, Į). La filière la 

mieux adaptée est également identifiée. Même si cette donnée est 

indicative, et reste à confirmer sur le terrain par une étude spécifique, 

elle constitue une première infor mation quant à la facilité ou non de 

mise en application d'une installation autonome. La carte suivante 

illustre bien la variabilité des conditions pédologiques que l'on peut 



 

retrouver sur le territoire , parfois très différentes au sein dĦune même 

commune. 

 

 

 

 

 

 

L'ensemble des cours d'eau présents sur le territoire ont été 

recalibrés, et retracés, et ont perdu leur caractère et fonctionnement 

naturel. Mis à part la Sèvre et le Curé, il n'existait à lĦorigine pas de 

cours d'eau structurants, mais plutôt des écoulements au sein de 

marais mouillés. 

 

AujourdĦhui, la gestion des marais est assurée par 16 associations 

syndicales de marais qui assurent la gestion hydraulique quotidienne 

des marais desséchés, afin de maintenir un niveau d'eau été comme 

hiver. Il existe également un syndicat intercommunal du Curé qui 

assure lĦentretien et lĦaménagement sur l'ensemble de son linéaire. 

Enfin, le Syndicat Hydraulique du Nord Aunis (SYHNA) regroupe et 

assure la coordination de ces différentes structures. 

Avec la prise obligatoire de la compétence GEMAPI par les 

collectivités à lĦhorizon 2018, un nouveau syndicat sera créé. Celui-ci 

regroupera le syndicat intercommunal du Curé, le SYHNA ainsi que 

des syndicats de la Communauté de Communes Aunis Sud et de la 

Communauté dĦAgglomération de la Rochelle. 



 

 

Le niveau des eaux superficielles varie rapidement. On note une 

période de hautes eaux en hiver, tandis que l'été est marqué par une 

période d'étiage sévère, avec des assecs fréquents qui peuvent se 

prolonger jusqu'à l'automne. 

Par ailleurs, il existe une relation étroite entre les niveaux d'eau de la 

nappe d'Aunis et des autres nappes souterraines situées sur les 

plateaux calcaires, et les niveaux d'eau dans le Mignon, le Curé, et les 

autres cours d'eau. En effet, les niveaux en rivière sont proportionnels 

à ceux de la nappe : 

- En période de recharge, la nappe contribue directement aux débits 

des cours d'eau 

- Au cours de la décrue, les débits des cours d'eau décroissent 

rapidement 

- Lorsque le niveau de la nappe passe en dessous du fond du cours 

d'eau, les assecs apparaissent. La nappe et les cours d'eau sont alors 

déconnectés jusqu'à la prochaine recharge. 

Ces systèmes nappes / cours d'eau sont très sensibles et très réactifs. 

En période de sécheresse, le niveau de la nappe diminue très 

rapidement. Les niveaux d'eau sont très fluctuants, et chaque 

phénomène (crue, forte pluie, sécheresse) se ressent très rapidement 

sur le système hydraulique du territoire. 

La nappe de l'Aunis est classée "Nappe Intensément Exploitée"  (NIE) 

par le SDAGE Loire-Bretagne. Avec ce classement, les aides et 

redevances de lĦAgence de lĦeau sont majorées pour progresser vers 

une utilisation de la ressource plus équilibrée. La gestion quantitative 

de la ressource en eau est en effet compliquée sur le territoire au 

regard des nombreux usages de lĦeau. 

LĦagriculture est à lĦorigine de la majorité des prélèvements en eau sur 

Aunis Atlantique, pour lĦirrigation des cultures céréalières. 

Aujourd' hui, les autorisations de prélèvement pour les usages 

agricoles se situent bien au dessus des capacités de la ressource. 

Depuis lĦabandon des captages en eau potable sur le territoire, 

lĦalimentation en eau potable représente une faible part des 

prélèvements. Enfin, Simafex, lĦusine de production de bases pour 

produits pharmaceutiques, est un gros consommateur dĦeau. 

Exceptée cette entreprise, les besoins en eau pour les activités 

industriel les restent assez réduits. 



 

Les études historiques montrent que les assecs existaient avant 

l'apparition de l'irrig ation intensive, notamment sur les affluents du 

Mignon. Toutefois, les pratiques agricoles ont conduit à accentuer 

fortement  ces phénomènes. 

Les prélèvements pour l'irrigation on un impact sur le niveau de la 

nappe, et retardent leur recharge, ainsi que celle des cours d'eau. En 

aval des bassins versants du Mignon et du Curé, ces prélèvements 

augmentent la fréquence des assecs. Par exemple des assecs à 

l'amont du Mignon ont été observés sur une période de 8 mois à une 

année complète. Le Curé est également fortement touché par ces 

phénomènes : en période estivale, seule sa partie amont jusquĦà la 

Cuvette deNuaillé est maintenue en eau par les systèmes dĦécluses.  

Ces problématiques dĦassecs sont dĦautant plus importantes que les 

cours dĦeau du territoire sont classés en catégorie piscicole 1, 

traduisant la présence de poissons migrateurs. 

 

 

Pour lutter contre ces étiages, de nombreux ouvrages de gestion ont 

été installés sur les linéaires des cours d'eau. En hiver ou période de 

crue, ces ouvrages sont "ouverts", les niveaux d'eau sont alors 

équivalents en amont et en aval. Au printemps, les ouvrages se 

ferment progressivement. Ceci permet en période d'étiage de 

maintenir un niveau d'eau minimum. 

De plus, plusieurs projets de réservoirs d'eau émergent sur le 

territoire. Il sĦagit de prélever de lĦeau en hiver dans les nappes pour 

constituer des réserves qui sont utilisées en période sèche pour 

lĦirrigation. En contrepartie, il est interdit de prélever de l'eau 

pendant la période estivale. Les prélèvements pour accumuler des 

réserves l'hiver ne peuvent s'effectuer que si le niveau de la nappe est 

suffisant. Il est déjà estimé que ce système fonctionnera 8 à 9 années 

sur 10, en fonction de la pluviométrie, les conditions météorologiques 

fluctuant d'une année à l'autre. Les volumes prélevables sont calculés 

selon des modèles hydrauliques. Il existe notamment à l'heure 

actuelle un projet pour créer 6 réserves de substition sur le Curé. 

L'impact sur la ressource en eau en elle-même n'est pas majeur, dans 

la mesure où la création de ces réserves permet de limiter les 

prélèvements en période estivale. Toutefois, les conséquences 

écologiques sont préjudiciables pour la biodiversité du territoire  

(espèces inféodées aux milieux humides). 

Parallèlement, l'Agence de l'Eau propose un accompagnement pour 

les agriculteurs souhaitant se diriger vers des cultures plus économes 

en eau, et tient un rôle de conseil pour limiter les prélèvements. Ces 

problématiques de gestion des eaux remettent en cause les activités 

agricoles telles qu'elles étaient pratiquées depuis 70 ans, et qui 

jusqu'alors s'avéraient performantes et rentables. 

 



 

 

 

L'alimentation en eau potable est une compétence déléguée à Eau 17. 

Plusieurs captages étaient auparavant exploités sur le territoire pour 

permettre lĦalimentation en eau potable, mais la majorité ont été 

fermés ces dernières années en raison de fortes teneurs en nitrates.  

 

Le rapport sur le prix et la qualité du service dĦeau potable (RPQS) de 

2019 (présenté en comité syndical en jun 2020) dĦ Eau 17 vient 

apporter des connaissances sur la répartition et lĦorigine des 

prélèvements pour lĦeau potable sur son périmètre dĦapplication, 

cĦest-à-dire 457 communes dont les communes de la Communauté de 

communes Aunis Atlantique.  

Les données détaillées dans ce paragraphe sont donc établies à une 

échelle plus large que le territoire intercommunal, mais permettent 

de comprendre le fonctionnement global de la gestion de lĦeau 

potable sur ce territoire . Certaines données ont pu être extraites à 

lĦéchelles de la Communauté de communes dĦAunis Atlantiques par 

Eau 17.  

 

Les principales données dĦEau 17, de 2019, sont donc les suivantes :  

 

  
CDC Aunis 
Atlanti que 

Eau 17 

Communes adhérentes 20 457 

Nombre d'habitants 30 272 513 445 

Nombre d'abonnés 14 078 330 671 

Densité (abonnés / km de réseau de 
distribution)  

24 28 

Linéaire de réseau de distribution 
par abonné (ml / abonné) 

41 36 

 



 

La répartition géographique des ressources en eau propres à Eau 17, 

est concentrée dans le centre et le sud du département de la 

Charente-Maritime  (la Communauté de communes Aunis Atlantique 

nĦest donc actuellement pas concernée). Elles sont constituées de 67 

ouvrages de prélèvement en service et dĦun prélèvement dĦeaux de 

surface à partir du fleuve Charente. Ces ouvrages ont permis de 

produire 35 631 021 m3 en 2019.  

Les importations depuis dĦautres collectivités, non adhérentes à Eau 

17, représentent 6 076 037 m3 en 2019. 

 

Les besoins dĦEau 17 pour lĦannée 2019 représentent ainsi 41 707 

058 m3 , somme des volumes produits par Eau 17 et des achats dĦeau 

en gros. Ils permettent de répondre aux besoins des usagers dĦEau 

17 et dĦautres collectivités non-adhérentes.  

 

LĦusine de Saint-Hippolyte est le seul ouvrage dĦEau 17 produisant 

de lĦeau potable à partir dĦeaux de surface. Elle est alimentée par la 

Charente. 

Ainsi, lĦeau potable distribuée sur la Communauté de Communes 

Aunis Atlantique provient essentiellement de cette usine (Lucien 

Grand à Saint-Hippolyte ), prélevant les eaux de surface dans le 

canal de lĦUnima alimenté par la Charente. LĦusine dispose dĦune 

capacité de production de 60 000 m3/jour.   

Cette ressource est majeure pour Eau 17, elle couvre 30% de ses 

besoins en eau. 

Seule la commune de Charron est alimentée en eau potable à partir 

dĦimport en provenance de la Vendée (Angle Guignard). 

 

Concenant les eaux souterraines, la Communauté de communes 

Aunis Atlantique est concernée par une nappe du domaine jurassique. 

On y retrouve des nappes phréatiques. Les ouvrages (aucun sur le 

territoir e intercommunal) sont peu profonds (max : 30m) et la qualité 

peut être facilement dégradée par les activités humaines.  

 



 

 

Le volume total prélevé par Eau 17, dans le milieu naturel, est de 36 

520 427 m3 . Ce volume est réparti de la façon suivante :  

- Eaux de surface : 13 171 103 m3 - 36,1%  

- Eaux souterraines : 23 349 324 m3 - 63,9%.  

Le rendement moyen des usines de production dĦEau 17 est de 

96,3%. 

 

Comme précisé plus haut, les achats dĦeaux en gros, aux collectivités 

non adhérentes à Eau 17, représentent 6 076 037 m3 en 2019. Ces 

achats proviennent :  

- De collectivités de Charente-Maritime non adhérentes à Eau 

17, principalement à la ville de Saintes et à la communauté 

dĦagglomération de La Rochelle.  

- A des collectivités dĦautres départements et plus 

particulièrement à Vendée Eau, le syndicat départemental 

dĦalimentation en eau potable de la Vendée. 

 

La répartition entre les eaux souterraines et les eaux de surface des 

volumes achetés en gros est la suivante : 

- Eaux de surface : 3 815 597 m3 - 63% 

- Eaux souterraines : 2 260 440 m3 - 37%.  

Les ressources de Coulonge sur Charente (CDA de La Rochelle) et de 

Vendée Eau sont des eaux de surface. 

Les ressources et besoins en eau en 2019 peuvent être synthétisés de 

la manière suivante :  



 

 

NB : Il nĦy a actuellement aucun volume AEP prélevé sur le territoire 

dĦAunis Atlantique.  

 

Si aujourdĦhui le territoire est entièrement alimenté par des 

ressources provenant de lĦextérieur, Eau 17 souhaite à long terme 

exploiter de nouveau les ressources présentes sur le territoire. Le 

facteur limitant est le taux de nitrates dans les nappes libres. A court 

terme, Eau 17 envisage de mettre en service le forage dĦeau potable 

de Benon « Les Carnes » qui capte la nappe captive de lĦOxfordien, 

exempte de nitrates et de pesticides. 

Ce captage dispose de périmètres de protection (Cf. cartographie en 

page suivante), permettant dĦassurer sa préservation. LĦobjectif est de 

réduire les risques de pollutions ponctuelles et accidentelles de la 

ressource sur ces points précis. Cette protection mise en Čuvre par 

les Agences Régionales de Santé (ARS) compte trois niveaux : 

- Le périmètre de protection immédiate : toutes les activités y 

sont interdites hormis celles relatives à lĦexploitation et à lĦentretien 

de lĦouvrage de prélèvement de lĦeau et au périmètre lui-même 

- Le périmètre de protection rapprochée : toute activité 

susceptible de provoquer une pollution y est interdite ou est soumise 

à prescription particulière (construction, dépôts, rejets, Į) 

- Le périmètre de protection éloignée : facultatif, ce périmètre 

est créé si certaines activités sont susceptibles dĦêtre à lĦorigine de 

pollutions importantes. Ce secteur correspond généralement à la 

zone dĦalimentation du point de captage, voire à lĦensemble du bassin 

versant 

Les périmètres de protection immédiat et rapproché du captage de 

Benon sont relativement proches du bâti  existant. Le périmètre de 

protection rapproché nĦinterdit pas les constructions, certaines 

mesures prescriptives sĦappliquent cependant sur ce périmètre. 

Certaines activités telles que la création de plans dĦeau, de carrières, 

lĦépandage de boues de STEP y sont interdites. DĦautres activités y 

sont réglementées, notamment le drainage de terre soumis à 

autorisation, tout projet dĦactivité artisanale ou industrielle pouvant 

générer des rejets polluants, le creusement de fossé ou de cours 

dĦeau, etc. 

Le développement de la commune de Benon est donc relativement 

peu contraint mais certaines mesures doivent être respectées en cas 

dĦurbanisation au sein du périmètre de protectio n rapproché. 

NB : Avec ce nouveau captage, qui nĦest pas encore en service en 2021, les 

volumes AEP autorisés pour Eau 17 seront de 40 m3/h ģ 800 m3/j.  

Il nĦy a pas de volume annuel défini dans lĦarrêté préfectioral, ainsi, le 

prélèvement annuel maximal envisagé est de 292 000 m3/an.  



 



DĦaprès lĦAgence Régionale de la Santé (ARS), lĦeau distribuée sur 

lĦensemble du territoire est de bonne qualité et conforme aux 

exigences en vigueur pour lĦensemble des paramètres mesurés 

(conformité bactériologique, physico-chimique et respect des 

références de qualité). 

LĦeau prélevée par lĦusine de Saint-Hippolyte est de bonne qualité, les 

taux de nitrates varient cependant fortement selon les saisons. Pour 

assurer lĦapprovisionnement en eau potable en cas de pollution 

accidentelle de la Charente, une retenue dĦeau a été mise en place, 

dĦune capacité de 1,5 millions de m3 utiles. En parallèle, des actions 

prévent ives sont menées par Eau 17, en partenariat notamment avec 

lĦEPTB Charente, la Communauté dĦAgglomération de La Rochelle et 

la Chambre dĦAgriculture. CĦest le cas du programme Re-Sources, qui 

consiste à limiter les fuites de produits phytosanitaires et de nitrates 

vers les nappes souterraines. Il se traduit par des actions de 

sensibilisation auprès des agriculteurs, mais également auprès des 

communes pour les inciter à limiter lĦutilisation de ces produits. 

 

Les volumes dĦeau potable consommés sont assez constants au cours 

de lĦannée. Afin dĦévaluer la disponibilité de la ressource exploitable, 

en lien avec lĦévolution de la population, le Schéma Départemental 

dĦAlimentation en Eau Potable a été révisé en 2015. Le tableau ci-

dessous présente, à lĦéchelle de lĦensemble du secteur littoral,  les 

excédents ou déficits dĦeau potable prévus en 2020 et 2030 en 

fonction  de la ressource actuellement  disponible et les besoins futurs 

estimés. 

Période Ressources 

(m3/jour)  

Productions 

totales 

(m3/jour)  

Productions 

+ imports-

exports 

(m3/jour)  

Besoins 

2020 

(m3/jour)  

Excédents / 

déficients 

en 2020 

(m3/jour)  

Besoins en 

2030 

(m3/ jour) 

Excédents / 

déficients 

en 2030 

(m3/jour)  

Période 

de pointe 

115 300 108 305 68 676 71 534 2 858 82 161 13 485 

La ressource est déficitaire en période de pointe pour 2020. Ce 

phénomène a tendance à sĦaggraver en 2030. 

Une des solutions envisagées est le stockage de volumes dĦeau 

supplémentaires permettant de pallier le manque dĦeau en période de 

pointe. Il faut par exemple stocker 16 400 m3 supplémentaires dĦeau 

pour couvrir 20% des besoins en jour de pointe en 2030. Le schéma 

départemental prévoit pour le moment la création dĦune réserve de 

stockage de 5000 m3 supplémentaires, notamment pour améliorer la 

gestion des volumes importés de la Vendée. 

 

Afin dĦassurer la sécurisation de la distribution de lĦeau, le réseau 

dĦalimentation est interconnecté avec celui de la Communauté de 

Communes Aunis Sud et de la Communauté dĦAgglomération de La 

Rochelle. 

Le schéma départemental prévoit un objectif de rendement de 80% 

dĦici 2030 pour le secteur, ce qui permettrait de limiter les déficits en 

jour de pointe de 10 à 20%. 

Eau 17 sĦest fixé un objectif de rendement global de réseau de 83%, 

bien supérieur aux rendements seuils imposés par le décret fuites. Il 



 

est de 82,3 % en 2019 à lĦéchelle du périmètre dĦEau 17 et à 88,8% 

sur le territoire d ĦAunis Atlantique .  

 

 

A noter, la moyenne nationale du rendement net était de 79,8% en 

2017. 

 

Un programme de renouvellement des réseaux a été initié en 2016. 

Les sites où une baisse de rendement était observée ont été 

privilégiés.  

La caractérisation réseau permet de jauger lĦefficacité des réseaux de 

distrib ution. 

 

LĦIndice Linéaire de Perte permet de mesurer les volumes perdus 

lors de la distribution sur une même distance (perte dĦeau en 

m3/km/jour).  Cela permet de comparer équitablement les 

performances de chaque collectivité compétente. Cette 

caractérisation prend notamment en compte lĦILP, la densité 

dĦabonnés, le linéaire de réseaux et les objectifs dĦatteinte dĦILP 

propres à chaque collectivité en fonction de leur caractéristique 

(rurale ou urbaine). Une caractérisation médiocre implique que les 

pertes dĦeau au niveau de la distribution sont conséquentes et que 

des travaux de remise à niveau sont à envisager. LĦurbanisation est à 

privilégier au niveau des réseaux les plus performants. 



 

 

Sur le territoire intercommunal, lĦILP est de 2,2 en 2018 et de 1,6 en 

2019. Il vient donc ocnforter lĦaméliorati on de lĦILP sur le territoire 

géré par Eau 17.  

 

Des travaux sont lancés en 2021 pour améliorer le réseau dĦeau 

potable. Les types dĦopérations prévues sont les suivantes :  

- Restructuration du réseau dĦeau potable sur les communes 

dĦAndilly , Ferrières, Saint Sauveur,  ;  

- Renouvellement du réseau ou des branchements AEP sur les 

communes dĦAndilly , Marans, Courcon, Saint Sauveur, la 

Grève sur Mignon, la Ronde, Saint Jean de Liversay et Saint 

Ouen dĦAunis ; 

- Actualisation de lĦétude de valorisation du forage « les 

carnes», sur la commune de Benon ;  

- Abandon de lĦalimentation par les Deux Sèvres et 

raccordement sur le réseau Eau 17, sur les communes de 

Courcon et La Ronde ;  

- Déplacement du réseau AEP sur les communes dĦAndilly, 

Courcon, Marans (forage dirigé) ; 

- Amélioration de lĦalimentation en eau potable du bourg de 

Saint Sauveur.  

 

 

 



 

 

 Des mesures engagées pour améliorer la gestion qualitative et 

quantitative de lĦeau : CTGQ porté par la Chambre 

dĦAgriculture, programme Re-Sources, CTMA, charte Terre 

Saine, travaux pour développer/améliorer lĦassainissement 

collectif, constitution de réserves de substitution, obligation 

de réaliser un inventaire des zones humides et des haies 

assurant un rôle hydraulique et de les préserver (SAGE) 

 Des réseaux dĦassainissement collectif bien développés, un 

recours à lĦassainissement autonome qui se limite au bâti isolé 

et quelques écarts 

 Des stations dĦépuration performantes, pouvant recevoir des 

effluents supplémentaires 

 Des diagnostics réseaux programmés ou en cours sur 

plusieurs communes dites « prioritaires » pour identifier les 

actions de réhabilitation à mettre en Čuvre (Andilly-les-

Marais, La RondeĮ) 

 Distribution dĦune eau potable de bonne qualité 

 Un projet dĦexploitation dĦun captage sur Benon pour 

lĦalimentation en eau potable 

 Une station dĦépuration vieillissante à Marans faisant lĦobjet 

dĦun projet de modernisation 

 

 Des problèmes de qualité dĦeaux, malgré les efforts engagés 

sur la gestion des effluents 

 Des assecs sévères en période estivale, qui tendent à 

sĦaccentuer  

 Des ressources souterraines fortement exploitées, un 

déséquilibre entre prélèvements effectués et disponibilité de 

la ressource 

 Des difficultés de gestion des réseaux liées à une surcharge 

hydraulique, provenant de la présence dĦeaux claires parasites 

dans les canalisations dĦeaux usées (mauvais branchements ou 

infiltrations souterraines)  

 Un important patrimoine réseau à entretenir pour la 

distribution de lĦeau potable 

 Une alimentation en eau potable tributaire dĦautres territoires 

 



 

 

 La préservation de la ressource à travers la sécurisation des 

captages, la protection des zones humides hydromorphes, la 

protection des haies assurant une fonction hydraulique et des 

abords des cours dĦeau 

 La limitation du développement sur les écarts fonctionnant en 

assainissement autonome et situés en frange littorale 

 La préservation quantitative de la ressource à travers 

lĦoptimisation du fonctionnement des réseaux de distribution 

dĦeau potable  

 La priorité à un développement au sein ou en continuité 

directe des enveloppes bâties existantes et en cohérence avec 

les zonages dĦassainissement, afin de limiter les extensions de 

réseaux et dĦoptimiser les équipements dĦassainissement 

collectif existants  

 La mise en place, au sein des opérations dĦaménagement, de 

mesures de gestion alternative des eaux pluviales 

 



 

 

 

 

 

On appelle risque le produit dĦun aléa (événement susceptible de 

porter atteinte aux personnes, aux biens et/ou à lĦenvironnement) et 

dĦun enjeu (personnes, biens ou environnement) susceptible de subir 

des dommages et des préjudices. 

Un événement grave observé en un lieu désert nĦest donc pas un 

risque important, mais un événement moyennement grave survenant 

dans une zone à forte présence humaine représente un risque non 

négligeable. La vulnérabilité des enjeux est également à prendre en 

compte lors de lĦévaluation dĦun risque. Par exemple, un bâtiment 

construit sur pilotis sera moins vulnérable aux inondations quĦun 

bâtiment construit à même le sol. 

Un risque est considéré comme majeur lorsque aléas et enjeux sont 

forts, lorsquĦil est susceptible de dépasser les moyens de réaction des 

services de secours et/ou que ses conséquences sur le tissu socio-

économique sont de nature à affecter durablement la zone touchée. 

Le risque majeur est caractérisé par des conséquences très 

importantes même si sa probabilité est faible. 

 

 

 

Le territoire dĦAunis Atlantique, situé à lĦembouchure de la Sèvre 

Niortaise qui se jette dans la baie de lĦAiguillon, est exposé à de forts 

aléas de submersions marines et de tempêtes. Ces deux aléas 

conjugués peuvent conduire à de dramatiques catastrophes 

naturelles. 

La tempête Xynthia qui a frappé le littoral du département de la 

Charente-Maritime , la nuit du 27 au 28 février 2010, en rappelle 

lĦimportance. Suite à cet épisode dramatique, des arrêtés de 

prescription ont été pris pour lĦélaboration de Plans de Prévention 

des Risques Littoraux (PPRL) par communes touchées le 26/07/2010 

et le 27/12/2 012. Sur le territoire, cela concerne les communes de 

Marans, Charron, Andilly-les-Marais, Villedoux et Saint-Ouen 

dĦAunis. Les Plans de Prévention des Risques Littoraux actuellement 

en cours dĦélaboration permettront de définir des cartes dĦaléas. Dans 

cette attente, une cartographie des zones impactées lors de la 

tempête Xynthia a été produite. Cette cartographie est à prendre en 

compte dans l'élaboration du PLUi. 

Des mesures ont été prises localement, notamment sur la commune 

de Charron, la plus sinistrée du territoire, où plusieurs maisons 

exposées aux risques ont été déconstruites. 



 

 

Suite au passage de la tempête Xynthia, un Programme dĥActions de 

Prévention contre les Inondations (PAPI) portant sur  le bassin de 

risque du Nord Aunis, a été élaboré et labellisé le 19 décembre 2013. 

Labellisé partiellement, une étude complémentaire à réaliser sur 

demande des services de lĦEtat, portant sur la finalisation de la 

stratégie dĦaménagement à mettre en Čuvre, est actuellement en 

cours de validation. Le programme dĦactions du PAPI a été rédigé par 

lĦUNIMA et le Syndicat mixte hydraulique du Nord Aunis (SYHNA) en 

est lĦanimateur. Le programme dĦaction décline les opérations à 

mener pour prévenir / informer, aménager le territoire (suivi et 

entretien des digues) et garder la mémoire du risque (Source : 

Observatoire des Risques Naturels). Sur le territoire le PAPI concerne 

5 communes : Andilly-les-Marais, Charron, Marans, St-Ouen dĦAunis, 

Villedoux. 

 

Selon la directive inondation qui fixe un cadre dĦévaluation et de 

gestion des risques dĦinondation à lĦéchelle dĦun grand bassin 

hydrographique, lĦévaluation préliminaire des risques dĦinondation du 

bassin Loire-Bretagne a conduit via lĦarrêté de fin décembre 2011, à 

identifier 22 Territoires  à Risque Important (TRI) d'inondation, dont 

celui de la Baie de lĦAiguillon. Des stratégies locales de gestion des 

risques dĦinondation (SLGRI) sont élaborées sur les territoires à 

risque dĦinondation (TRI). Ces stratégies sĦinscrivent dans le cadre fixé 

par la stratégie nationale de gestion des risques dĦinondation (SNGRI) 

et les plans de gestion des risques dĦinondation (PGRI) élaborés à 

lĦéchelle des grands bassins hydrographiques. 

Le TRI Baie de lĦAiguillon porte sur 5 communes dĦAunis Atlantique : 

Charron, Marans, Saint-Ouen-d'Aunis, Andilly -les-Marais, Villedoux. 

Une cartographie caractérise les zones inondables potentielles. Les 

zones à risque ainsi identifiées doivent être prises en compte dans le 

cadre du PLUi-H et guider des choix de développement. Néanmoins, 

sur le territoire, la  SLGRI nĦest pas engagée. 
 



 

 

 

Le bassin versant de la Sèvre Niortaise et plus particulièrement la 

baie de lĦAiguillon ont fait lĦobjet dĦétudes hydrauliques récentes 

visant à identifier et quant ifier  lĦimpact des débordements marins et 

concevoir des dispositifs pour lutter contre les submersions de 

certains secteurs habités. Dans le cadre de lĦélaboration du PAPI 

Nord Aunis, ces études ont été complétées en 2015 par une étude de 

détail dans le but dĦapprofondir les réflexions sur le dispositif de 

protection global autour de la Baie et jusquĦaux Enfrenaux en 

optimisant les aménagements. Le but de ces réflexions a été de 

concerter des protections homogènes des secteurs autour de la Baie 

sans aggraver lĦinondabilité en fond de Sèvre maritime et donc sur les 

secteurs très vulnérables de la commune de Marans. Une étude à 

lĦéchelle de la Baie de lĦAiguillon et de lĦestuaire de la Sèvre Niortaise 

va être reconduite et visera notamment à identifier des champs 

dĦexpansion des crues induites par submersion marine. 

 

 

 

LĦaléa inondation par remontée de nappes est induit par de fortes pluies 

dans une zone où les nappes phréatiques sont en situation de hautes eaux. 

Globalement le territoire présente une sensibilité très importante 

aux remontées de nappes, à la fois dans les vallons parcourus par des 

cours dĦeau, et également dans les marais humides et desséchés 

parcourus par des cours dĦeau et canaux. Les risques humains et 

matériels se concentrent dans les zones où une sensibilité forte ou 

très élevée (liée à la présence de nappe sub affleurante) est avérée et 

où est implanté du bâti. 

CĦest le cas pour : 

¶ le hameau de Choupeau et quelques constructions isolées dans le 

marais à Saint-Jean de Liversay ; 

¶ le bourg du Gué-dĦAlleré implanté de part et dĦautre du ruisseau de 

la Roulière ; 

¶ de nombreuses constructions isolées dans le marais de la Brie 

(Marans et Andilly-les-Marais) ; 

¶ la partie sud du bourg de St-Sauveur dĦAunis construit de part et 

dĦautre du canal de St-Sauveur ; 

¶ le bourg de Longèves construit au bord du cours dĦeau la 

Chenaude ; 



 

¶ le bourg de Cram-Chaban implanté au bord du marais ; 

¶ le bourg de la Grève-sur-Mignon implanté au bord des marais. 

¶ Le PLUi-H devra prendre en compte les secteurs où la sensibilité à 

la remontée de nappes est fortement à très fortement élevée, dans 

les choix de détermination des futurs secteurs de développement. 

 

LĦaléa inondation par remontée de nappes engendre par ailleurs des 

impacts environnementaux et financiers liés à lĦintrusion dĦeaux 

parasites dans les canalisations dĦeaux usées qui diminuent les 

performances exutoires des stations. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Ce risque dĦinondation se manifeste par débordement de cours dĦeau 

dans leur lit majeur. De nombreux cours dĦeau et canaux parcourent 

l'ensemble du territoire (Curé, Sèvre Niortaise, Mignon, La Roulière, 

canal de Vix, canal de la Banche, etc.). Le Dossier Départemental des 

Risques Majeurs de Charente Maritime (2007) rappelle que 

l'ensemble des communes d'Aunis Atlantique, mis à part Villedoux et 

St-Ouen-d'Aunis, est concerné par le risque inondation par 

débordement. 

 

Complémentaires au PAPI Nord Aunis, au PPRL et au TRI Baie de 

lĦAiguillon, plusieurs documents et études précisent et encadrent le 

risque inondation sur le territoire :  

-LĦAtlas de Zones Inondables (canal de Marans à la Rochelle) sur 

Charron ; 

-Atlas de Zone Inondable Alleuds (AZI diffusé le 01/01/1998) sur la 

Grève-sur-Mignon, Cram-Chaban ; 

-Le Programme dĥActions de Prévention contre les Inondations PAPI 

Nord Aunis. ; 

-Le PAPI du bassin Vendée Sèvre Autise sur la partie Nord de Marans. 

 

Les atlas de zones inondables délimitent le contour des zones et 

constituent un outi l dĦinformation et de sensibilisation de référence 

tant pour les services de lĦEtat que pour les collectivités territoriales. 

En Charente-Maritime, les services de lĦEtat ont élaboré un atlas 

concernant les cinq cours dĦeau du département dont la Sèvre 

Niortaise, diffusé en 1998. Par ailleurs, la définition des zones 

inondables de la Sèvre-Niortaise et du Mignon a fait lĦobjet, en 2007, 

dĦune étude complémentaire.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://macommune.prim.net/
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LĦétude pour un atlas des zones inondables des cours secondaires en 

Charente-Maritime a été engagé par la DDTM 17 en 2008. Dans le 

cadre de ce dernier, lĦanalyse de la zone inondable du canal du Curé 

sĦest arrêté au niveau du franchissement de la RN 137, sur la 

commune dĦAndilly-les-Marais car la partie plus en aval relève dĦun 

fonctionnement hydraulique spécifique, influencé par la gestion des 

ouvrages à la mer et des débordements marins pouvant sĦétaler dans 

cette zone basse de marais. Les documents portant sur les risques de 

submersion marine prennent le relai. 

Sur le territoire dĦAunis Atlantique, lĦaléa débordement de cours 

dĦeau est très important dans le lit majeur de la Sèvre Niortaise. Le 

risque dĦinondation par débordement est très important sur les 

communes  situées dans ce périmètre, notamment la commune de 

Marans traversée dĦouest en est par le cours dĦeau. Le canal du Curé 

présente également un aléa débordement de cours dĦeau important. Il 

traverse notamment la commune de Nuaillé dĦAunis soumise à un 

risque inondation par débordement important . 
 

 
 
 

 

La Grève sur 

Mignon 

La Roulière 



 

 

En zone de marais, les écoulements sont conditionnés par une 

topographie presque totalement plane ainsi quĦune altitude 

inférieure au niveau des plus hautes eaux marines. Le Marais Poitevin 

se divise en deux secteurs dont la délimitation est marquée par la 

mise en oeuvre de digues ; on distingue les marais mouillés des marais 

desséchés. Les marais mouillés se comportent comme une zone 

dĦexpansion de crue. Stratégiques pour la gestion de lĦeau, ces zones 

dĦexpansion ont des effets tantôt favorables, tantôt défavorables 

selon les enjeux et les usages. Les marais desséchés sont isolés des 

crues du bassin versant par endiguement. Ils peuvent cependant subir 

des inondations liées aux ruptures de digues, ou par rupture et 

submersion par les eaux de mer. 

 

Une partie des digues présentes sur le territoire nĦest pas en bon état 

général. La dernière étude faite sur les digues date dĦune dizaine 

dĦannée et ne reflète pas lĦétat actuel des ouvrages. Pourtant des 

habitations continuent à être construites en arrière des ouvrages 

comme sur la commune de la Ronde. Par ailleurs, des constructions 

ont été implantées dans le marais mouillé. Ainsi un quartier situé sur 

la commune de Marans a été construit dans un secteur du marais 

mouillé soumis à inondation. La vulnéralbilité de ce quartier est 

aujourdĦhui à lĦétude. (en attente de données cartographiques) 
 

 

Sur la commune de Charron, ce sont essentiellement les activités 

marines (bateaux, entreprises dépendant de ces activités) et les 

entreprises localisées aux ports qui seraient le plus fortement 

touchées. De nombreuses entreprises mais aussi 

Le Curé 



 

commerces/restaurants seraient impactés lors dĦinondation ne serait-

ce quĦavec de faibles hauteurs dĦeau. 

Par ailleurs, les surfaces agricoles (cultures/prairies) potenti ellement 

inondables sont assez importantes. Il est important de souligner que 

le caractère salé des eaux engendre des conséquences à plus long 

terme puisquĦil y a un effet de rémanence sur plusieurs années 

(épandage de gypse nécessaire). Des pertes dĦexploitations sont 

observées après de tels événements. 

 



 

 
 

Les feux de forêt sont des sinistres qui touchent au moins 1 hectare de 

surface forestière. Cet aléa fait généralement peu de victimes mais 

entraîne des pertes économiques importantes. 

Sur le territoire dĦAunis Atlantique, il n'existe pas de massif boisé de 

grande ampleur. Néanmoins le massif forestier de Benon au sud-est, 

génère un risque feu de forêt. Le Dossier Départemental des Risques 

Majeurs de Charente-Mari time (2007) identifie un risque dĦincendie 

de forêt sur les communes de Benon, Courçon, La Grève-sur-Mignon, 

La Laigne, Cram-Chaban et Ferrières, situées tout autour du Bois et 

de la Forêt de Benon. Actuellement, aucune commune ne fait lĦobjet 

dĦun Plan de Prévention du risque feux de forêt. Le Règlement 

départemental de défense extérieure contre lĦincendie de Charente-

Maritime localise des Points dĦEau Incendie figurant sur la carte 

suivante. 

 

 

 

 

 



 

 
Un séisme correspond à une fracturation (processus tectonique 

aboutissant à la formation de fractures des roches en profondeur), le long 

dĦune faille généralement préexistante. 

La carte de lĦaléa sismique réalisée par le BRGM (ci-contre) classe 

lĦensemble des communes dĦAunis Atlantique en zone de sismicité 

modérée. Des mesures préventives, notamment des règles de 

construction parasismique, sont appliquées aux ouvrages de la classe 

dite « à risque normal » situés dans les zones de sismicité 2, 3, 4 et 5 

(article R.563-5 du code de lĦenvironnement). 

 

 

Le risque « ret rait -gonflement des argiles » se manifeste dans les sols 

argileux et est lié aux variations de la teneur en eau du terrain : 

lorsque la teneur en eau est importante, le sol, assoupli, augmente de 

volume (« gonflement des argiles »), tandis quĦun déficit en eau le rend 

dur et cassant et provoque une rétractation de ce dernier (« retrait 

des argiles »). Ce phénomène de retrait-gonflement peut générer de 

nombreux dégâts sur lĦhabitat. 

La quasi-totalité des communes dĦAunis Atlantique est concernée par 

un risque de retrait -gonflement des argiles faible à moyen (Cf. carte 

suivante). Les désordres occasionnés par ce phénomène peuvent être 

évités si les règles de constructions élémentaires dans ce genre de 

terrain sont respectées (par exemple le choix des fondations, la pose 

de drains, etc.). Les zones de marais sont les plus impactées par ce 

phénomène. 

http://www.planseisme.fr/


 

 

Les cavités dĦorigines naturelles ou anthropiques peuvent présenter 

un risque pour les populations et le bâti lorsquĦelles sont à lĦorigine 

dĦeffondrement. 

Le développement urbain devra prendre en compte la présence 

ponctuelle de quelques cavités sur le territoire. On recense des 

cavités liées à des ouvrages militaires sur la commune de Villedoux, 

des cavités liées à des ouvrages civils sur la commune de Benon, et 

enfin des cavités de nature indéterminée sur la commune de Cram-

Chaban (Cf. carte suivante). 

 

 

Divers phénomènes naturels peuvent causer des mouvements de terrain : 

glissements de terrain, éboulements, effondrements, coulées de boue, 

érosion de berges, etc. 

Des phénomènes dĦérosion de berges ont été relevés le long de cours 

dĦeau et de canaux sur la commune de Marans et aux limites 

communales de Taugon, la Ronde, St-Cyr-du-Doret, et Cram-Chaban. 

Ce phénomène constitue un réel problème pour les habitations dont 

lĦaccès se fait en bord de voie dĦeau. Les accès aux projets de 

développement urbain futurs devront observer un recul par rapport 

au cours dĦeau dans le but de prévenir les problèmes liés à lĦérosion 

des berges pouvant entrainer la dégradation de voies de 

communication situées le long des cours dĦeau. 

Un phénomène dĦeffondrement a par ailleurs été relevé sur la 

commune de Marans. 

 



 

 

 

Les risques technologiques surviennent suite à un événement 

accidentel. Les conséquences immédiates sont graves pour les 

populations situées à proximité de lĦaccident. Les risques humains et 

matériels sont généralement importants. 

 

 
 

Le territoire compte un établissement industriel relevant de la 

directive SEVESO II. Il sĦagit de lĦétablissement SIMAFEX situé à 

Marans, spécialisé dans la fabrication de produits chimiques servant à 

la réalisation de produits pharmaceutiques. Il existe un risque 

dĦincendie dans le parc à solvants avec dégagement de produits 

toxiques et/ou dĦexplosion de cuves dont les impacts potentiels sur 

les populations sont importants du fait de la proximité immédiate 

dĦhabitations. Le site fait l'objet d'un Plan de Prévention des Risques 

Technologiques approuvé par arrêté préfectoral le 21 décembre 

2012 et qui vaut servitude d'utilité publique . 

 

 

 

 














































































































































































































